


Chers Collègues,

Lors de la Webcast du 7 décembre courant, vous avez tous appris que nous, représentants du personnel, ne basculerions probablement pas en même temps que vous, le 1er janvier 2024.
En effet, dans le cadre d’une cession d’activités, les transferts de contrats de travail se font de manière automatique pour l’ensemble des salariés, excepté pour les représentants du personnel.
Pour ceux-ci, une autorisation de l’Inspection du Travail est nécessaire dans un délai de 2 mois maximum après la demande déposée par l’employeur.
L’Inspection du Travail était dans l’attente de l’agrément de l’ACPR indispensable à l’étude du dossier. Cet agrément a été transmis tardivement par MMG à HSBC, et n’a donc pas été adressé à temps à l’inspection du travail. Celle-ci a ainsi prononcé un refus du transfert de nos contrats de travail.
En date du 12 décembre, HSBC a déposé un recours hiérarchique auprès de la Direction Générale du Travail pour vos 83 élus, pour lequel le délai de réponse peut aller jusqu’à 4 mois. La direction se dit optimiste et déterminée pour obtenir un retour positif bien avant cette échéance.
Ce délai supplémentaire engendre de nombreuses conséquences et inquiétudes s’agissant de la représentativité des salariés côté CCF. Des questions restent en suspens et nous espérons pouvoir vous apporter très rapidement une visibilité sur cette situation inédite !
A ce jour, et compte tenu de l’incertitude qui perdure pour notre transfert au 1er janvier 2024, nous tenions à vous assurer que nous sommes présents et le resterons, pour toutes et tous, d’ici à ce que la date et les modalités de notre transfert soient connus, nos moyens de contact demeurent inchangés.
Si nous ne sommes pas au CCF le 01/01/2024, nous espérons vous revoir très rapidement.
Nous vous souhaitons à toutes et à tous de très bonnes fêtes de fin d’année.
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